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1. Il y a actuellement environ 700 enfante - ,

queutant les écoles séparées de Winnipeg et en ont™ l?U<a qui ne vont à aucune école. 1K' et e" outre- P1'19 de 200

présViZ,:: supporté T I**»*
ont été prélevées pour la construction des bâtisses*1 » qui 
écoles publiques dans Winnipeg et pour le maintien 1ervaut,aux écoles dont ils ne peuvent, pour dssZ“son9T ™ d® Ces “,é!lles 
aucun bénéfice pour l'éducation de leurs ënfantT "™’ ,et,rer
mentis,rjpatd'irXepL^Tei™P2dta,lt^ EJ* «-
ques de Winnipeg Us ouï dûVob?lgatiot0ad7;,bli- 
nelle de se pourvoir de locaux pour leZ nroZf Z. Z?’ 
payer pour le fonctionnement de celles-ci afin dZnZ • V* d® 
l'éducation à leurs enfants ; et quT malgré lenrëeff ? d<f uer
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4. Les écoles séparées de la cité sont maintenant 

d instituteurs possédant des diplômes émis *
provincial de l'éducation.
témëd'^Xtr^leYpubtuer1 P"êtS “ a“®pt®r '®

de louer^elocai'de'noëéccdes, d^ gZd^ëstsCtitZe,V°tre Bu,ea" 
actuellement dans ces écoles, et de prëndr e àrot™T en8®lgna.nt 
ment de leur salaire, de même que Vës dépenZ ®a 1 ^® *® P“®‘ 
meublement et au maintien des dites écoles cessâmes à 1 a-
nos enfants auront le droit de les fréquenter
depuiës<eptembre,''éte’coZne «!it dans^Z Violes 'd ^f68'

é'cTZVsZZZ Sa™te;Marie' ,101 : école des frèZ, Tm"

pourvues 
par le département

avec l’eutente que

» ; æ râ„:

En réponse, M. Carroll dit
exposer leurs vues d’une manière  „
raient simplement le soumettre à la mnsïdération du Bi 
Cairoll ajouta néanmoins qu'ils étaient prêts à réuondra 
questions qu on jugerait à propos de leur faire P 

aV°ir r®lu cha,|,,e Paragraphe de ce docu

Oui, répondit M. Carroll.
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avait quelqueces propositions.
que leur mémoire leur semblait 

- assez complète et qu’ils dési-
ireau. M. 

aux

ment, et avoir 
au cours d’une
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